
 

Ligue	Auvergne-Rhône	Alpes	Aviron,	68	avenue	Tony	Garnier	69007	Lyon	

Coupe	Auvergne	Rhône	Alpes		
Samedi	et	dimanche	4	et	5	avril	2026	

Lac	d’Aiguebelette	
 

Avant-Programme	
 

1. ORGANISATION		
L’organisation	est	assurée	par	le	Comité	de	Savoie	d’Aviron.	
Président	du	Comité	départemental	de	la	Savoie	:	Jérome	DEBRET–	PO	:	Pierre	Yves	Pennamen	
Président	de	la	Ligue	Auvergne-Rhône-Alpes	:	Nicolas	GUYOT	
	
Lieu	:	base	départementale	d’Aviron	du	Lac	d’Aiguebelette	–	73470	Novalaise	
LE	LAC	D’AIGUEBELETTE	EST	UN	LAC	«	réserve	naturelle	régionale	».	
Nous	 demandons	 à	 tous	 les	 dirigeants	 et	 rameurs	 de	 respecter	 l’environnement,	 ainsi	 que	 la	
règlementation	 à	 la	 circulation	 des	 bateaux	 sur	 le	 lac	 (consulter	 les	 plans	 du	 bassin	 à	 la	 base	
d’aviron.)	
	

2. DESCRIPTIF		
Compétition	 régionale	 ouverte	 à	 tous	 les	 pratiquants	 des	 U15	 U17	 U19	 Séniors	 Masters	 Mixtes	
(50%	femmes,		50%	hommes)		
Distance	:	2000	m,	1500	m	et	1000	m			
Départs	non	tenus,	trois	couloirs	donc	deux	bateaux	par	couloir.		
Epreuves	:		

- Course	en	ligne	le	matin	(séries	avec	classement	au	temps)	
- Répartition	des	finales	A	B	C	pour	les	courses	de	l’après	midi	(en	fonction	du	résultat	

des	séries).	

La compétition se déroulera sur deux jours, avec deux journées distinctes de course. 

Les	épreuves	sont	disputées	sous	le	règlement	de	la	FFA.	
	
	

3. INSCRIPTIONS		
Sur	le	serveur	FFA	:	https://intranet.ffaviron.fr/		du	dimanche	8	mars	à	14h00	au	mardi	31	mars	à	
18h00.	
Consultation	des	engagés,	horaires	et	ordre	de	départ	 le	 jeudi	2	avril	2026	sur	 le	 site	de	 la	 ligue,	
dans	la	rubrique	calendrier.	
Important	les	inscriptions	pour	les	1x	U17	homme	et	femme	:		

- Le	samedi	sous	l’appellation	du	skiff		
- Le	dimanche	sous	l’appellation	du	canoé	simple.		
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4. PROGRAMME	 PRÉVISIONNEL	 EST	 IDENTIQUE	 POUR	 LES	 DEUX	 JOURS	 DE	

COMPÉTITION	
• 7h15	:	réunion	des	délégués	dans	la	salle	de	la	base	d’aviron	d’Aiguebelette.	
• 8h30	à	12h30	:	Séries		
• 14h	à	18	:	Finales	C,	B	et	A	
*	Les	horaires	exacts	seront	précisés	dans	le	programme	qui	sera	envoyé	le	jeudi	2	avril	
	
	

L’entraînement	n’est	pas	autorisé	en	dehors	des	horaires	de	compétition,	 jusqu’à	30	minutes	après	 le	
départ	de	la	dernière	course,	au-delà,	cela	se	fera	sous	la	responsabilité	des	clubs.	
Les	clubs	participants	doivent	être	assurés	
	
L’arbitrage	sera	assuré	par	les	arbitres	de	la	région	Auvergne-Rhône-Alpes	et	désignés	par	le	PCRA	
Alex	MAZOYER.	
	

5. DROIT	D’ENGAGEMENT	
• 5	euros	par	siège	pour	les	catégories	U15	U17	U19	et	Seniors	à	régler	après	la	régate	à	

réception	de	la	facture	envoyée	par	la	ligue.		En	cas	d’engagement	hors	délais	une	
majoration	de	5	euros	par	siège	sera	mise	en	place.		

• 10	euros	par	siège	pour	les	catégories	Masters,	à	régler	après	la	régate	à	réception	de	la	
facture	envoyée	par	la	ligue.	En	cas	d’engagement	hors	délais	une	majoration	de	5	euros	par	
siège	sera	mise	en	place.	
	

6. SECOURS	
Seront	assurés	par	le	Médecin	de	la	régate,	et	les	secouristes	de	la	Croix	rouge.	
	

7. RÉUNION	DES	DÉLÉGUÉS		
• Elle	aura	lieu	à	7	h	15	dans	la	salle	de	réunion	de	la	base.		

Les	forfaits	des	équipages	ainsi	que	les	changements	de	noms	doivent	être	effectués	sur	l’imprimé	
officiel	et	remis	au	président	du	jury	lors	de	la	réunion	des	délégués.	
Pour	rappel,	 la	présence	d’un	délégué	de	chaque	club	est	impérative	à	cette	réunion.	L’absence	de	
délégué	sera	sanctionnée	par	une	amende	de	50	euros.		
En	cas	de	conditions	défavorables,	l’organisation	s’appuiera	sur	le	document	édité	par	la	FFA	:	 
https://www.ffaviron.fr/wp-content/uploads/2025/09/FFAviron-Gestion-des-problemes-lies-aux-
conditions-de-courses-defavorables.pdf		

	
	
	
	

Le Président de la Ligue 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Nicolas GUYOT 

Le Président de la commission 
régionale des Arbitres. 

 
Alex MAZOYER 

 
 

Le Président du Comité départemental 
de la Savoie 

 
Jérome DEBRET 

PO Pierre Yves Pennamen 
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N° de 
course Catégorie Bateaux Nb bateaux

Horaire 
Indicatif Distance

N° de 
course 

Catégorie Bateaux 
Nb bateaux

Horaire 
Indicatif 

Distance

1 -2 SF / U19 F 8+ 13 à 18 8h30 2000 1 -2 SF / U19 F 2x 8h30 2000
3-4 SF / U19 F 4x 13 à 18 2000 3-4 SF / U19 F 4- 2000
5-6 SH / U19 H 2x 13 à 18 2000 5-6 SH / U19 H 8+ 2000
7-8 SH / U19 H 4- 13 à 18 2000 7-8 SH / U19 H 4x 2000
11 U17 M 4x 13 à 18 1500 9 U17 H 2- 1500
10 U17 H 4+ 13 à 18 1500 10 U17 H 4x 1500
9 U17 F 8+ 7 à 12 1500 11 U17 H 1x 1500

12 U17 F 2x 13 à 18 1500 12 U17 H 8+ 1500
13 U17 H 1x 13 à 18 1500 13 U17 F 4+ 1500
14 U17 F 2- 7à 12 1500 14 U17 H 2x 1500
15 U17 F 4x 13 à 18 1500 14 U17 F 1x 1500
16 U17 F 1x 13 à 18 1500 15  MM 4x 1000

16 MH / MF / 
MM

8+ 7 à 12 1000 16 U15 H 1x 1000

17 U15  H 2x 19 à 24 1000 17 U15  F 2x 1000
18 U15  H 8x+ 7 à 12 1000 18 U15 F 8x+ 1000
19 U15 F 4x+ 13 à 18 1000 19 U15  H 4x+ 1000
20 U15 M 4x+ 1 à 6 1000 20 U15  F 1X

21/22 MH / MH 2x 4- 7 à 12 1000 21 U15 M 2x 1000
23/24 MF /MM 2x 7 à 12 1000 22 MF 4x 1000

24 MM 2x 1000 23 MH 4x 1000
22 / 25 MH 4- 1000 24 MF 4- 1000

25 MF 4x 1 à 6 1000 25 MF 1x 1000
26 MF 2- 1 à 6 1000 26 MH 2- 1000

27
MH 1x

7 à 12 
1000 27 SM 8+ 2000

28 SM / U19 M 4x 7 à 12 2000

Samedi Dimanche
Coupe Auvergne Rhone-Alpes Printemps Coupe Auvergne Rhone-Alpes Printemps 

Série matin finale l'aprem Série matin finale l'aprem

Pour permettre de doubler


